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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote 

‒ RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL sur 
l'alignement des obligations en matière de communication 
d'informations dans le domaine de la législation liée à l'environnement 
et modifiant les règlement (CE) n° 166/2006 et (UE) n° 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/49/CE, 
2004/35/CE, 2007/2/CE, 2009/147/CE et 2010/63/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les règlements (CE) n° 338/97 et 
(CE) n° 2173/2005 du Conseil et la directive 86/278/CEE du Conseil 
(première lecture) 

‒ Adoption de l'acte législatif 

3692e session du Conseil de l'Union européenne 

(Affaires générales) 

Bruxelles, le 21 mai 2019 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus est joint à la présente note. 

Documents de référence: 

 

8752/19 

 +ADD 1 

PE-CONS 8/19 

 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 15 mai 2019 

 

Les éventuelles déclarations et/ou explications de vote sont accessibles sur le site web du Conseil: 

Transparence et accès aux documents 

 

http://www.consilium.europa.eu/fr/general-secretariat/corporate-policies/transparency/
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